
GLOSSAIRE 

 

Termes Abréviation Définition 

Assainissement collectif AC 
Système d’assainissement dans lequel les eaux usées sont collectées et acheminées vers une station 
d’épuration pour y être traitées avant d’être rejetées dans le milieu naturel. Ce type d’assainissement 
comprend les réseaux de collecte et les équipements de traitement (la station d’épuration) 

Assainissement non collectif ANC 

Mode de collecte et traitement d'eaux usées d'habitations individuelles ou de petites collectivités, par des 
dispositifs indépendants des ouvrages communaux. L'épuration est alors le plus souvent assurée par 
prétraitement puis épandage souterrain. 
 

Azote de Kjeldahl NTK 
Azote présent sous les formes organiques et ammoniacales à l’exclusion des nitrates et nitrites. C’est donc 
à tort qu’on le désigne sous le terme d’azote total. 
 

Bassin versant BV 

Le bassin versant se définit comme l’aire de collecte considérée à partir d’un exutoire, limitée par le contour 
à l’intérieur duquel se rassemblent les eaux précipitées qui s’écoulent en surface et en souterrain vers cette 
sortie. Aussi dans un bassin versant, il y a continuité : - longitudinale, de l’amont vers l’aval (ruisseaux, 
rivières, fleuves) ; - latérale, des crêtes vers le fond de la vallée ; - verticale, des eaux superficielles vers des 
eaux souterraines et vice versa. Les limites des bassins versants sont les lignes de partage des eaux 
superficielles. 
 

Capacité nominale  
Il s’agit de la charge maximale de DBO5 admissible par la station, telle qu’indiquée dans l’arrêté 
d’autorisation ou fournie par le constructeur 
 

Charge brute de pollution 

organique 
CBPO 

Charge Brute de Pollution Organique 

Demande biologique en 

oxygène en 5 jours 
DBO5 

Indice de pollution de l’eau qui traduit sa teneur en matières organiques par la quantité d’oxygène 
nécessaire à la dégradation de ces matières. Mesure la quantité de matière biodégradable contenue dans 
l’eau. DBO5 (demande biologique en oxygène en 5 jours). 
 



Demande chimique en 

oxygène 
DCO 

Quantité de l’ensemble de la matière oxydable. Elle correspond à la quantité d’oxygène qu’il faut fournir 
grâce à des réactifs chimiques puissants, pour oxyder les matières contenues dans l’effluent. Idem DBO, 
incluses en plus les substances qui ne sont pas biodégradables. 
 

Débit entrant  
Le débit entrant dans le système de traitement d'eaux usées est le volume journalier, moyen au cours de 
l'année, d'effluent provenant du réseau de collecte entrant dans le système (exprimé en m3/j). 
 

Débit de référence  
Le débit de référence est la mesure journalière en dessous duquel, les rejets doivent respecter les valeurs 
limites de rejet de la directive ERU (exprimé en m3/j). 
 

Directive ERU  

Directive eaux résiduaires urbaines La directive relative aux eaux résiduaires urbaines porte le n° 91/271/CEE 
du 21 mai 1991. Ce texte définit les obligations des collectivités locales en matière de collecte et 
d’assainissement des eaux résiduaires urbaines et les modalités et procédures à suivre pour les 
agglomérations de plus de 2000 équivalents-habitants. Les communes concernées doivent notamment : 
Réaliser des schémas d’assainissement en déterminant les zones relevant de l’assainissement collectif et 
celles qui relèvent d’un assainissement individuel (non collectif). Etablir un programme d’assainissement sur 
la base des objectifs de réduction des flux polluants fixés par arrêté préfectoral pour chaque agglomération 
délimitée au préalable par arrêté préfectoral ; Réaliser les équipements nécessaires à certaines échéances. 
 

Eaux usées EU 

Les eaux usées, aussi appelées eaux polluées sont toutes les eaux qui sont de nature à contaminer les milieux 
dans lesquelles elles sont déversées. Les eaux usées sont des eaux altérées par les activités humaines à la 
suite d’un usage domestique, industriel, artisanal, agricole ou autre. Elles sont considérées comme polluées 
et doivent être traitées. 
 

Eaux usées domestiques  
Eaux usées issues principalement d’un usage domestique de l’eau. 
 

Eaux usées industrielles  
Eaux usées issues principalement d’un usage industriel de l’eau 
 

Eaux parasites  

Eaux dont la qualité ne correspond pas à la vocation des ouvrages qu'elles traversent. Il s'agit le plus souvent 
d'eaux claires de drainage de la nappe souterraine, surchargeant un réseau d'assainissement et son ouvrage 
d'épuration. Ces infiltrations peuvent être permanentes (collecteur sous le niveau de la nappe) ou 
temporaires et liées à la pluviométrie (drainage rapide des terrains = restitution en moins de 48h ; ressuyage 
des terrains = restitution de l'ordre de plusieurs jours). 



 

Eaux pluviales EP 
Une fois que l'eau de pluie a touché le sol, qu'elle ruisselle sur les surfaces les réceptionnant, elle est alors 
dénommée eau pluviale 
 

Escherichia coli E.Coli 

Egalement appelée colibacille, est une bactérie intestinale (Gram négatif) des Mammifères, très commune 
chez l'être humain. En effet, elle compose environ 80 % de notre flore intestinale aérobie. 
 

Epuration  

Processus destiné à réduire ou à supprimer les éléments polluants contenus dans l’eau. Ce processus 
s’effectue principalement dans les stations d’épuration. Elle peut également être naturelle, bien que plus 
lente (autoépuration). 
 

Equivalent Habitant EH 
Unité arbitraire de la pollution organique des eaux représentant la qualité de matière organique rejetée par 
jour et par habitant. 1 EH = 60 g de DBO5 / jour. 
 

Matières en suspension MES 
Particules insolubles présentes en suspension dans l’eau. Elles s’éliminent en grande partie par décantation. 
Une des mesures classiques de la pollution des eaux. 
 

Milieu récepteur  
Ecosystème où sont déversées les eaux épurées ou non. Peut-être une rivière, un lac, un étang, une nappe 
phréatique, la mer, ... 
 

Natura 2000  

Réseau européen de sites naturels ou semi-naturels ayant une grande valeur patrimoniale1, par la faune et 
la flore exceptionnelles qu'ils contiennent. La constitution du réseau Natura 2000 a pour objectif de 
maintenir la diversité biologique des milieux, tout en tenant compte des exigences économiques, sociales, 
culturelles et régionales dans une logique de développement durable, et sachant que la conservation d'aires 
protégées et de la biodiversité présente également un intérêt économique à long terme. 
 

Nitrates NO3
-  

Nitrites NO2  

Niveau de rejet  
Quantification de la teneur en différents paramètres d’une eau rejetée. Le niveau de rejet est soit un niveau 
imposé, soit le niveau réel du rejet. 
 



Rejet :  

Restitution d’eau à la rivière après usage. Le niveau de pollution du rejet dépend de la façon dont l’eau a été 
traitée. On parle de rejet industriel, de rejet ménager, de rejet agricole suivant l’origine des eaux usées. On 
emploie quelquefois « effluent » dans le sens de rejet. 
 

Réseau de collecte  

Le réseau de collecte désigne le réseau de canalisations qui recueille et achemine les eaux usées depuis la 
partie publique des branchements particuliers, ceux-ci compris, jusqu’au point de rejet dans le milieu naturel 
ou dans le système de traitement ou un autre système de collecte. Il comprend les déversoirs d’orage, les 
ouvrages de rétention et de traitement des eaux de surverse situés sur ce réseau. Il exclut les canalisations 
d’évacuation des flux polluants au milieu naturel (exemples : les canalisations en sortie des stations 
d’épuration, des déversoirs d’orage vers le milieu naturel) sauf quand il aboutit directement à un ouvrage 
de rejet dans le milieu. 
 

Réseau séparatif  
Réseau de collecte pour lequel les eaux domestiques et les eaux pluviales sont séparées. 
 

Réseau unitaire  
Réseau de collecte recevant les eaux usées et pluviales 
 

Schéma d’Aménagement et de 

Gestion des Eaux 
SAGE 

Il s'agit d'un document de planification élaboré de manière collective, pour un périmètre hydrographique 
cohérent. Il fixe des objectifs généraux d'utilisation, de mise en valeur, de protection quantitative et 
qualitative de la ressource en eau. Il doit être compatible avec le SDAGE. Le périmètre et le délai dans lequel 
il est élaboré sont déterminés par le SDAGE ; à défaut, ils sont arrêtés par le ou les préfets, le cas échéant 
sur proposition des collectivités territoriales intéressées. Le SAGE est établi par une Commission Locale de 
l'Eau représentant les divers acteurs du territoire, soumis à enquête publique et est approuvé par le préfet. 
Il est doté d'une portée juridique : le règlement et ses documents cartographiques sont opposables aux tiers 
et les décisions dans le domaine de l'eau doivent être compatibles ou rendues compatibles avec le plan 
d'aménagement et de gestion durable de la ressource en eau. Les documents d'urbanisme (schéma de 
cohérence territoriale, plan local d'urbanisme et carte communale) doivent être compatibles avec les 
objectifs de protection définis par le SAGE. Le schéma départemental des carrières doit être compatible avec 
les dispositions du SAGE. 
 

  



Schéma Directeur 

d’Aménagement et de Gestion 

des Eaux 

SDAGE 
Voir SAGE 

Zonage d’assainissement  

Le zonage d'assainissement est un document établi au niveau communal, ainsi que son élaboration, 
consistant à définir pour l'ensemble des zones bâties ou à bâtir le mode d'assainissement que chacune a 
vocation à recevoir. L'alternative pour chaque portion du territoire est d'être définie comme zone 
d'assainissement collectif ou non-collectif. Ce choix induit que la prise en charge et la gestion des 
installations sera publique, faite dans le cadre réglementaire de l'assainissement collectif et financée par 
redevance, ou privée. Ce zonage n'implique pas nécessairement le choix de techniques d'assainissement 
collectif ou individuel, puisqu'il n'interdit pas aux personnes privées en zone d'assainissement non collectif 
de mettre en place un traitement commun de leurs eaux usées. Il réserve cependant les outils 
réglementaires qui facilitent la mise en place d'un assainissement collectif aux zones alors définies. Dans la 
cadre de la Loi sur l’Eau du 3 janvier 19921 et du décret no 94-469 du 3 juin 1994 2 relatifs aux eaux usées 
urbaines, les communes ont pour obligation de mettre en place un zonage d’assainissement collectif et non 
collectif. Ce zonage doit être soumis à enquête publique avant d’être approuvé en dernier ressort par le 
Conseil municipal. Le décret no 94-469 reconnaît l’assainissement non collectif comme une solution pérenne 
alternative à l’assainissement collectif lorsque celui-ci « ne se justifie pas soit parce qu’il ne présente pas 
d’intérêt pour l’environnement, soit parce sont coût serait excessif ». 
Cette assertion revient sur une tendance de mise en avant exclusive de la collecte des eaux usées et de leur 
traitement centralisé qui aurait été dominante au cours des décennies précédentes. 
 
En pratique, la Loi sur l’eau impose aux communes d’arrêter un zonage délimitant les zones dans lesquelles 
des mesures doivent être prise pour limiter l’imperméabilisation des sols et les zones dans lesquelles des 
installations sont à prévoir pour collecter et stocker les eaux pluviales. Le zonage traduit le choix de la 
commune en faveur d’un mode d’assainissement dans un secteur donné. L’étude et le plan qui en résultent 
intègrent : 

− L’état de l’existant et les développements futurs de la commune. 

− Les contraintes techniques (qualité du milieu récepteur, topographie, aptitude des sols à 
l’épuration, etc.) 

 

Zone de Protection Spéciale ZPS 
Les zones de protection spéciale (ZPS) sont créées en application de la directive européenne 79/409/CEE 
(plus connue sous le nom directive oiseaux) relative à la conservation des oiseaux sauvages. La 



détermination de ces zones de protection spéciale s’appuie sur l’inventaire scientifique des ZICO (zones 
importantes pour la conservation des oiseaux). 
 
Leur désignation doit s’accompagner de mesures effectives de gestion et de protection pour répondre aux 
objectifs de conservation qui sont ceux de la directive. Ces mesures peuvent être de type réglementaire ou 
contractuel. Les ZPS sont intégrées au réseau européen de sites écologiques appelé Natura 2000. 
 

Zone de Conservation Spéciale ZSC 

En droit de l’Union européenne, site naturel ou semi-naturel désigné par les États membres, qui présente 
un fort intérêt pour le patrimoine naturel exceptionnel qu'il abrite. Sur de tels sites, les États membres 
doivent prendre les mesures qui leurs paraissent appropriées (réglementaires, contractuelles, 
administratif, pédagogiques, etc.) pour conserver le patrimoine naturel du 
site en bon état. 

 
 


